
 

 

2018 : année d’engagement pour la commune de MOSNAC 

 

Pour préserver notre environnement et les générations futures, la 

commune s’est fixée l’objectif de ne plus utiliser de produits 

phytosanitaires pour l’entretien de nos routes, rues, chemins, aires 

de stationnement et cimetière. 

Notre agent communal a suivi diverses formations pour respecter ces 

nouvelles obligations.  L’évolution de sa tâche sera donc plus 

contraignante. 

 

Nous faisons appel au sens civique de chacun pour entretenir le bord 

de chemin, rue ou autre qui bordent votre habitation, bien sûr sans 

utilisation de produits phytosanitaires. Le conseil municipal et David 

se tiennent à votre disposition pour tous conseils ou questions. 

 

Nous vous remercions pour votre compréhension et pour que 

MOSNAC reste une commune agréable, propre et respectueuse de 

l’environnement. 

 

              Le Maire,  

         Guy DEWEVRE 


